
 

 

 

 

 
 

 
À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS OCCUPANT L ’EMPLOI 
D ’AGENT.E PRINCIPAL.E DE COMMUNICATIONS SOCIALES  

PERMANENT AU SEIN DE LA DIVISION SOUTIEN 311 ET 
INTERVENTIONS RAPIDES ET PRIORITAIRES  AU SERVICE DE 

L ’EXPÉRIENCE CITOYENNE ET DE S COMMUNICATIONS 

 

ASSEMBLÉE SECTORIELLE 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

• Ouverture ; 

• Représentation syndicale ; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 

• Présentation et adoption d’une lettre d’entente ; 

• Période de questions ; 

• Vote secret sur la lettre d’entente ; 

• Divers ; 

• Clôture. 

 

VOTRE PRÉSENCE EST ESSENTIELLE ! 
 
 
 
 
 
 
Avis est, par la présente, Maryse Picard 
donné le 13 février 2023. Trésorière-archiviste 

 

LE JEUDI 23 FÉVRIER 2023 
 

19 h 
 

 

L’assemblée se tiendra sur Zoom. 
 

Un lien vous sera transmis par courriel afin de participer à l’assemblée. 


